
ABRÉVIATIONS ET MODE DE CITATION

A. U. O Rfïlcs et orilonnances «Ip la Cour (l'<k'hiquier du Canada
i\:im les c.iu'ios d'amirauté''.

Aubry & Rau Aubry & Rau—Droit civil friuiçais (5e (•d.).

Bellot Proci^dure civile de Genève par P. F. Bcllot.

Beullac Beullae—Code de procédure civile annoté.

Bioche Bioche—Dictionnaire de procédure civile.

Boitard Boitard—Procédure civile.

C. B. R Cour du banc du roi.

Carré & Chauveau Carré & Chauveau—Procédure civile et commerciale.

ce Code civil du Bus-Canada.

ce Cour de circuit.

CE Cour d'échiquier.

C I. C. F Co<le d'Instruction criminelle, français.

C. M Cour de magistrat.

C. M Nouveau Code municipal de 1916.

C. M. 71 Ancien co<le municipal de 1871

.

Con. R. Consolidated Reports.

Conseil Pr Con.si'il privé.

C. P Code de procédure civile de 1897.

C. P. C Code do procédure civile du Bas-Canada de 1867.

C. P. F Code de procédure civile (rar.çais.

C. P. G Code de procédure do Genève.

C. P. L. Code of Civil Procédure of Louisiana.

C. R Cour de révision.

es Cour supérieure.

C. S. N. B Consolidated Statutcs of New Brunswick.

C. Supr Cour suprême.

Cal Code of Civil Procédure of Califomia.

Can. L. J Canada Law Journal.

Casser» Dig Casscl s Digest.

Con. R. Montréal Condensed Reporta.

D. C. A Décisions de la Cour d'appel.

Dallez, Supp DaUoz—Jurisprudence générale, Supplément.
Doutre Gonzalve Doutre—Los Lois de la Procédure civile dans

la Province de Québec.

E. C Exchequer Court.

Ed. VII c. 8 Statuts de Québec, Edouard VII, Chapitre . . .Section.. .

.

Ed. VII (C) c. 8. Statuts du Canada, Edouard VII, Chapitre. . .Section..

.

Ëjig. J. A. English Judicature Act. 1873.

Eng. R English "Ruies of Suprême Court" 1883 (telles que con-
solidées dans l'Annual Practice 1893).


